
ART. 39 N° 65

ASSEMBLÉE   NATIONALE

4 mars 2011

_____________________________________________________

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ (deuxième lecture) - (n° 3180)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 65

présenté par
Mme Pinel, M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud,

Mme Jeanny Marc, Mme Orliac et Mme Robin-Rodrigo

----------
ARTICLE 39

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 39 vise à limiter les cas dans lesquels le juge pourrait sanctionner les irrégularités
qu’il constate par la mise en liberté de la personne maintenue en rétention ou en zone d’attente, en
introduisant une « hiérarchie » entre les irrégularités suivant qu’elle porteraient atteinte ou non aux
droit des étrangers.

Concrètement, cela signifiera que l’étranger devra justifier de cette « atteinte aux droits »,
notion éminemment subjective, devant le juge pour pouvoir obtenir l’annulation de la procédure.

Or, c’est méconnaître que les nullités susceptibles d’être invoquées par un étranger sont
d’ordre public et doivent être considérées comme portant grief intrinsèquement.

En ce sens, la série d’arrêts rendus par la Cour de cassation le 31 janvier 2006 rappelant à
l’ordre la cour d’appel de Paris, illustre l’inanité d’une telle disposition.


